
« VENTE »Honoraires TTC 
Pourcentage appliqué sur le montant de la Transaction 

Soit à usage d’habitation 

ou professionnel 

Soit à usage 

commercial ou 

industriel 

Soit à usage 

Terrain à Bâtir 

Soit à usage 

Cession de bail 

 

Honoraires TTC suivant le montant du PRIX DE VENTE : 

Forfait minimum  3500€ 

Jusqu’à 99 999,99€  8% 

Jusqu’à 219 999,99€  6% 

Jusqu’à 449 999,99€  5% 

Au-delà de 450 000€  4% 

REMUNERATION A CHARGE DE 

L’ACQUEREUR 
 

 

« LOCATION » Honoraires TTC 
Vide ou meublé 

à usage d’habitation principale ou résidence secondaire 
 

« LOCATION » Honoraires TTC suivant le montant du loyer :  
 

Surface du logement égale ou supérieur à 35m² 
 

Honoraires : 15% TTC du loyer annuel net de charges pour la rédaction du bail à partager par moitié 
entre bailleur et locataire, l’établissement de l’état des lieux d’entrée inclus.  

(Réparti dans la limite de 8€/pour la rédaction du bail et 3€ pour la rédaction de l’état des lieux) 
Visite offerte et Constitution du dossier de candidature du locataire offert  

 
En plus à la charge du bailleur, 25€ pour prestation de mise en location, négociation et entremise. 

 
 

Surface du logement inférieur à 35m² 

Pour le locataire soit : 8€/pour la rédaction du bail 
Et 3€ pour la rédaction de l’état des lieux 

Visite offerte et Constitution du dossier de 
candidature du locataire offert  

 

Pour le bailleur soit : 8€/pour la rédaction du bail 
Et 3€ pour la rédaction de l’état des lieux 
En plus, 25€ pour prestation de mise en 

location, négociation et entremise.  
Visite offerte et Constitution du dossier de 

candidature du locataire offert  
 

 


